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TRA·SMESSO DAI'> PRESIDENTE D·ELLA CAMERA DEI DEPUTATI ALLA PRESID·:&lfZA. 

IL 24 NOVEMBRE 1949 

Esecuzione dell'Accordo per i trasporti aerei tra l'Italia . ed il Libano 
conclusa a Beirut il 24 gennaio 194~ 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Piena ed intera esecuzione è data all'Ac
ce:rdo per i t:rasporti aerei fra l 'Italia ed il 
LibanQ een.cl'Us@• a 'Beirut n· 24 gen-naio 1949. 

Art. 2. 

La presente legge entra in vigore il giorno 
Huccessivo a quello della sua pubblicazione 
nella Gazzetta Ufficial·e ed b.a effetto dal 24 gen· 
naio 1949 eon.formemente all'articolo 12 del
l'Accordo. 

.TIPOGRAFIA DEL SENATO (14te)) . 

Il PtrewidenLe . cWtiJ Qam8r4 . dei tbJI toet 
GRONOBL 
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ALLEGATO. 

Accord de transport aerien entre le Gouvernement italien•
. et le Gouvernement de la Republique libanaise 

La GO'UVERNEMENT ITALIEN et.le GOUVERNEMENT DE LA RE
PUBLIQUE LIBANAISE, d.ésirant, sur l~ base d'une compléte réciprocit~, 
stipuler un acoord afin d'établir au plus t;ot des communications entre l'Italie 
et le Liban, 

Sont convenus des dispositions suivan.tes. 

Article l. 

Les Parties Contractantes s'accordent l'une à l'autre les droits spécifiés à 
l'Annexe ci-jointe en vue de l'établissement des services aériens énumérés a 
cette .Annexe (indiqués sou~ le no m de « services convenus )) ). I ... esdits services 
peuvent etre exploités immédiatement ou à une date ulterieure au choix de . la . 
Partie Contractante à laquelle ces droits sont accordés. 

Article 2. 

l. Chacun des « services -convenus >> peut etre mis en exploitation aussitot 
que la Partie Contractante, à laquelle les droits spécifiés ont été concédés, a 
désigné une ou plusieurs entreprises de tr~nsport aérien appelées à exploiter les 
routes en question. La Partie Contractante qui concède les droits doit accorder 
sans délai le permis d'exerc~ce aux entreprises désignées, sauf les conditions 
prévues au paragraphe 2 du présent article età l'article VI. 

2·. Les entreprises de transport aérien ainsi désignées seront tenues de 
prouver aux Autorités aéronautiques compétentes de la Partie Contractante 
qui accorde les droits, qu'elles sont à meme de se conformer aux lois et règle
ments appliqués normalement par lesdites Autorités à l'activité des entreprises 
commerciales de transport aérien. 

Article 3. 

1. Chao'Wle des Parties Contractantes convient que les. droits et taxes 
imposés pour l'utilisation des aérodromes et autres installations techniques aux· 
entreprises de transport aérien de l'autre Partie Contractante ne dépasseront 
pas les droits dus pour l'utilisation desdits aérodromes et installations par se 
propres entreprises de tran sport aérien se consacrant à des services interna'· 
tionaux similaires. 

2. Les carburants, les huiles luhrifiantes, les pièces de rechange, les équJ .. 
pements et le matériel en général, introduits sur le territoire d'une Partie Con· 
traete pour l'usage exchisif des aéronefs appartenant aux entreprises de transport. 
aérien que désignera l'autre Partie, bénéficieront snr ledit territoire d'rme trai
tement aussi favorable que le traitement appliqué eux entreprises nationales 
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a.ppartenant à ladite Partie Contra.cta.nte (:t se consac:ra.nt à des t.ransports 
aériens- internationanx, on anx entreprises appartena.nt anx Etats jonissant 
de la clanse de la nation la plns fa.vorisée, en ce qniconcerne les droits de donane, 
d'inspection ou autres droits et taxes nationa.nx. · 

3. Les aéronefs utilisés da.ns les « services convenus » ainsi que les stocks 
de carbura.nts, les hniles lubrifiantes, les pièces de rechange, l'équipement 
normal et les provisions de bord se tronvant sur les aéronefs utilisés pa.r les 
entreprises qne désignera une Pa.rtie Contractante, seront exemptés, sur le 
territoire de l'a.utre Partie Contractante, de droits de donane, d 'inspection, 
ou autres. 

4. Les choses exemptées anx termes du paragraphe précédent, ne pourront 
etre déba.rquées sans le consentement des Autorités douanières de l'antre 
Pa.rtie . Contraetante. Au c:as où elles ne seraient ni consommées, ni ntilis~s, 
elles seront jnsqu'à leurréexportation soumises au rontrole d es Autorités susdites, 
mais sans préjuger la dispOttibilité de ces choses. 

Article 4. 

Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude, et Jes licenees, déli
vrés ou validés par l 'une d es Parties Contractantes et en cours de validité, 
seront rec~nnus valables par l'autre Partie Contract.ante aux fins de l'exploita
tion au-dessus de son propre territoire, le òroit de ne pas reconnaitre valables 
les brevets d 'aptitude et licences délivrés à ses propres ressortissants par 'les 
Autorités de l'autre Partie Contractante ou par un Etat .tiers. 

Article 5. 

l. Les lois et règlements de chaqne Partie Contractante, régissant l 'entrée 
et la sortie de son territoire, ponr les aéronefs employés à la navigation aérienne 
internationale ou régissant la navigation dèsdits aéronefs dnra.nt lenr présence 
dans les limites de son territoire, s'appliqueront anx aéronefs des entreprises 
désignées par l'antre Partie Cont:ra.ctante. 

2. Les lois et règlements de chaque Partie Contractante, régissant sur son 
territoire l'entrée, le séjour et la sortie des passegers, équipages on cargaison 
(tels que les règlements eoncernant l'entrée, les control~s, l'immigration, l('s 
passeports, la donane et la qnarantaine) sont applicables aux passagers, . à 
l 'èqnipage et à la cargaison d es aéronefs employés par les entreprises qu.e dési.;. 
gner~ l'antre Partie Contractante dnrant Ieur présence dans les limit.es d;u ter.- _ 
ritoire de la première . Partie Contractante. 

Article 6. 

Chaque Partio Cont.ractante sP. réserve le droit de refuser ou de révoqner 
l'autorisation d'exploitation accordée aux entreprises désignées par l'autre 
Partie Contractante, conformémEJnt anx dispositions contenues dans l'.Annexe 
ci-jointe, si ces entreprises ne fournissent pas, au cas où cela leur serait demandé, 
la prenve que la part prépondérante de la propriété et le controle eff€-ctif de 
l'entreprise elle-meme sont entre les mains de nationaux de l'une on de l'autre 
Partie Contractante, ou si ces entreprises ne se conforment Jl3Ja a.I1X lois et 
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règlemeJil.ts visés à l 'article 5 ou si elles ne remplissent pas les conditions -sur J& 
base ·clesquelles les droits d'exe:rcice sont eono.édés ·coniormémen.t au oon~ 
dia pl'ése:nt' Aooord et de son .Annexe. 

A.rticle 7. 

Le présent .A.ooord .et son Annexe, ainsi que tout aote portant mediftcatiOll 
à ces tex.tes., sero:m. t ·enregis.trés à l 'Organisa ti o n .de l'A V"iation Civile IT1Jtel'Wr 
tianale (;o. A. G. J:). 

A.rticle 8 . 

.Si l''lllle ou 'l '&utre d~s Parties Contractantes estime désirable de rnodifier 
une ·elanse quelconque de ·cet Acoòrd ou de son À.E.n:exe, les autorités aéronau
tiques com.pétentes des Parties Contractantes se cGnsulteront -en vue de pro
céder à une telle modification. Les consultations devront aveir lieu ·dans les 
60 jours à partir de la date de la demando. An cas où lesdites autorités arrivent 

· à un accord sur les modifications à apporter, ces modifications entreront en 
vigueur seulement après avoir été confirmées par un 'échange de notes diplo
matiques. 

A.rticle 9. 

Tout differend entre les Parties Contractantes relartif à l 'interprétation an 
à l'application du pré.~ent Accord ou -de son .A.nnexe, qui ne pou.rrait etre réglé 
par voie de négociations directes, sera soumis .à un j:Q'gement ·d'arbitr31ge ..au 
choix des 'Parties Contractantes ou à la Cour Internationale de Justice. Les 
Parties Contractantes s'engagent à se conformer aux décisions du Jugement 
d'arbitrage ou à celles prononcées par la Cour Internationale de ·Justìce, les
quelles on tout cas seront considérées comme définitives. 

Article Hl. 

A.u cas où entrerait en vigueur une conventi.on multilatérale d 'aviatio.n 
à laquelle adhéreraient les dPnx Partis Contractantes, le présent A.ccord devra 
ètTe hatmonisé aux dispositions de !adite Convention. 

A.rtiClle 11. 

Chaque Partie Contractante pourra à tout moment notifier ,à l'aut.r.e Partie 
Cont.ractante son désir de dénoncer le présent A.ccord. Une telle dénonciation 
do i t et re fai te en m eme temps à l 'Organisation de l' Aviation Civile Interna
tionale. 

Le présent Accord eessera d'avoir efi-et dès la date commnniqu\ée dans 
!adite notification, mais en tout cas, douze mois au moins à partir du jour où 
la .d.eu:xièm.e Partie (J@ntra.etant.e en aura reçu oom.munication . .Ceite commnni
ca,tion de dénoncia;tion pourra ,ètre re;tt\placée par m1 accord ultéri6ur passé 
av-ant l'échéance du. doélaì susdit. 

An cas où J'alll.tre Partie Contractante omettrait d'en.d:1ccuser réception, 
OJil. con.-sidérera la C(}ntmuni~tion comme parvenue à son adresse 14 jours après 
la :OOception de la m~m.e ooriununieation par l'Organisation de i'Aviati<>n 'Civile 
[nterlllatioaàie. ' 
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Article J2. 

L~ présent Accord entrera en vigueur provisoirement à la date de sa signa
tnrn et définitivement, aussitot que les form.alités prévues par la législation 
intérieure de chacune des Parties Contracantes auront été accomplies. 

EN FOI DE QUOI les soussignés Plénipotentiaires dument autorisés par leurs 
Go uvernements respectifs ont signé le présent Accord. 

FAIT a Beyrouth,. le 24 janvier 1949, en double exemplaire, en langue 
française. 

ADOLFO ALESSANDRINI 

Envoyé Extraordinai·re et M inistre 

Plébipotentiaire d' Italie à Beyr01ttk 

HAMID F~ANGIE 

M inistre des Affaires Etrangères 

de la Répnbliq1te LibanaiKe. 

ANNEXB 

I. 

Le Gouvernement Italien accorde a ux . entreprises de transport aer1en 
désignées par le Gouvernement Libanais, le dro i t d 'embarquer ~t de débarquer 
en Italie et d 'e:ffectuer le trafic international en passagers, marchandises et 
poste sur les routes suivant.es, dans les deux directions (avcc ou sans escales 
intermédiaires sur le territoire d'autres Etats): 

Liban - I tali e et a u délà . 

. II. 

Le Gouvernement Libanais acoorde a ux entreprises de transport aer1en 
désignées par le Gouvernement Italien, le dro i t d 'embarquer et de débarquer 
au Liban et d'e:ffectuer le trafic international en passagers, marchandises .et 
poste sur los routes suivantes, dans les deux directions (avec ou sans escales 
intermédiaires sur le territoire d'autres Etats): 

ltalie - Liban et au délà . 

. Visto: Il Presidente della Camera dei dtputatt · 

GRONCHJ. 


